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- LA LETTRE SUIVIE POUR L'INTÉRIEUR DE 0 À 20 G -

             Ce service permet de transformer un courrier standard (Lettre Prioritaire) en
un courrier suivi. Une lettre suivie est une lettre qui, déposée dans un bureau de poste,
va être "flashée" au départ du bureau ainsi qu'à chaque passage pendant son périple
dans un centre de tri, et bien entendu à l'arrivée au bureau distributeur du courrier.
             L'expéditeur de ladite-lettre va donc "suivre" sur internet le trajet de sa lettre
grâce au numéro porté sur l'étiquette flashée qui  est identique à celui  conservé par
celui-ci. Il saura ainsi où se trouve la lettre à l'instant T et à quel moment celle-ci va être
distribuée à son destinataire.
             Ce service a un coût. Celui-ci est actuellement de 40 centimes, qu'il faut rajouter
au montant du port de la lettre verte.

             Toutes les pièces présentées sont à l'échelle 8/10ème.      

             La Poste propose plusieurs formules: 

                          1) L'expéditeur affranchit sa lettre au tarif de la lettre verte avec les 40 c
supplémentaires. Le postier colle sur le courrier une étiquette gommée noire et blanche
avec le numéro à flasher et remet à l'expéditeur la partie de l'étiquette à conserver pour
suivre cette lettre.
                          

                         

                           2) L'expéditeur affranchit sa lettre au tarif de la lettre verte sans les 40 c
supplémentaires. Le postier colle alors sur le courrier un "sticker" blanc à bande rose
avec le numéro à flasher, fait payer les 40 c du service proposé et remet à l'expéditeur la
souche où le "sticker" était  collé et où figure le numéro du suivi  pour permettre à
l'expéditeur de "suivre" son envoi.

   
 - 
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                           3) L'expéditeur achète un coupon où se trouve une Marianne
autocollante rose, un "sticker" de la même couleur avec le numéro du suivi à apposer
sur la lettre. Chaque coupon est vendu au prix du port de la lettre verte jusqu'à  20 g
plus les 40 c pour que la lettre bénéficie du service de la lettre "suivie".
                           Ce sont les différents types de ces coupons, mis à la disposition de
l'usager depuis 2015, qui vont à présent être énumérés.

               a) 2015 - 1er tirage.

                            La Marianne est au type Ciappa et Kawena. Le timbre est rose sur un
fond uni,  la partie gauche du carton est entièrement sur fond vert,  à l'exception du
sticker autocollant rose et blanc à apposer sur la lettre.    

    

                            

               

                   b) 2015 - 2ème tirage.

La Marianne est toujours au type Ciappa et Kawena. Le timbre est rose sur un fond
uni, la partie gauche du carton est sur fond vert, à l'exception de l'emplacement pour
l'adresse qui est sur fond blanc. Le sticker est identique au modèle précédent.  
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               c) 2016 - 3ème tirage.

                La Marianne est toujours au type Ciappa et Kawena. Le timbre est rose sur un
fond uni, le formulaire est blanc avec bande rose latérale et le sticker autocollant rose et
blanc. En bas à gauche du document, présence de la mention "indemnisation" et le sigle
€ dans un rectangle.    

    

                            

                    d) 2016 - 4ème tirage.

                 Formulaire identique au précédent, avec le timbre sur un fond uni, mais avec
la mention "Épaisseur 3 cm max" à la place de "indemnisation".   

               e) 2016 - 5ème tirage.

                Formulaire identique au précédent, mais le fond rose pâle derrière le timbre
est formé de points avec de petites fleurs stylisées.  
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               f) Fin 2018 - 6ème tirage.

                La Marianne est au type Yseult. Le timbre est de nouveau sur un fond uni de
couleur rose plus soutenue. 

               Sinon, le formulaire est identique aux deux formulaires précédents.

  

    

                            

                                                                       *     *     *     *     *




